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 JOURNÉE D’ÉTUDE 

QUELLE POLITIQUE PUBLIQUE 
ET FILIERE PROFESSIONNELLE 
POUR L’ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE TERRITORIAL ?

VENDREDI 21 OCTOBRE 
de 9h30 à 17h
Fédération des Services publics
Salle Patricia San Martin (Noyau B, n° B6).
263, rue de Paris à Montreuil (93)
Métro Porte de Montreuil - Ligne n° 9



Depuis la réforme des rythmes scolaires, les moyens de l’enseignement artis-
tique spécialisé sont en baisse au profit des politiques d’éducation artistique et 
culturelle. Loin de vouloir les opposer, il s’agit de réinterroger les orientations 
politiques et le sens de l’action publique. Comment continuer à garantir un  
service public d’enseignement artistique spécialisé alors que l’austérité bud-
gétaire renforce les inégalités d’accès sur l’ensemble du territoire ? 

Principalement occupée par des femmes, la filière professionnelle est fortement 
fragilisée. Sur le plan professionnel, les enseignants artistiques sont en grande 
souffrance : inégalités salariales, des assistants qui font fonction de professeur,  
précarité de l’emploi, dévalorisation de l’enseignement supérieur, dégradation 
des conditions de travail. Quelles revendications à porter ensemble pour  
obtenir une revalorisation de la filière enseignement artistique et maintenir 
un service d’enseignement public de qualité ?

Nous vous invitons à venir débattre de ces enjeux revendicatifs en présence 
de représentant.es du ministère de la Culture et de la Communication, d’un 
directeur de CEFEDEM, d’un.e représentant.e des collectivités territoriales 
et de la FNCC, des camarades de la Fédération CGT des services publics, de 
l’UFICT-CGT et du SNAM-CGT.

Déroulé de la journée
9h :  Accueil
9h30 :  Présentation de la journée et introduction
10h :  1ere table ronde : « Entre atrophie et développement, 
 quelle transformation ou évolution des politiques publiques 
 d’enseignement spécialisée et d’éducation artistique et culturelle ? »
12h :  Déjeuner 
13h30 :  2eme table ronde : « Entre évolution des missions et difficultés 
 professionnelles, quelles garanties statutaires pour assurer 
 un service public de qualité ? »
16h :  Conclusion
16h30 :  Pot fraternel


